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Le cas jurassien: pour un dialogue
entre la memoire et l'histoire

Claude-Häuser

Le plus difficile n'est pas de raconter autrement
ou de se laisser raconter par les autres,
mais de raconter autrement les elements

fondateurs eux-memes de notre propre identite
collective, principalement nationale.
Et de les laisser raconter par les autres,
ce qui est de loin le plus difficile.

Paul Ricceur

«La Suisse soumise au chantage», «Erpresste Schweiz»... Au nom
d'une verite qui s'appuie principalement sur 1'experience et le vecu di-
fect des evenements, certaines elites politiques et militaires helvetiques
- aucun historien contemporaneiste parmi eux - sont partis recemment
dans une croisade desesperee contre les travaux de la Commission Ber-
gier, cherchant principalement ä rallier ä leurs vues la generation des an-
ciens mobilises de 1939-45 et une frange de l'opinion attaches ä l'image
du Sonderfall helvetique1. Le Groupe de travail «Histoire vecue» tel
qu'il s'autoproclame et se legitime, refuse d'integrer les revisions re-
centes sur le passe de la Suisse durant le Second Conflit mondial et veut
tout faire pour que cette vision de l'histoire ne soit ni enseignee ni plus
largement diffusee. Rien de vraiment etonnant dans cette crispation si
Ton constate comme l'a fait entre autres l'historien et politologue Francois

Wisard «la persistance en Suisse, tout au long de la Guerre froide,
d'une « vulgate» historiographique dominante - notamment dans les ou-
vrages pedagogiques et de large diffusion - qui insistait sur les aspects
juges positifs de la position suisse durant le conflit: mythification du
plan Wahlen, exaltation du Reduit national, union des Suisses dans la
resistance au nazisme et accueil genereux des refugies.2 Dans le domaine
sensible du refuge qui nous interesse directement, une autre historienne
specialiste de la question, Fabienne Regard, relevait dejä en 1989 que de
facon generale et mise ä part quelques etudes iconoclastes peu repercu-
tees hors des cercles specialises, l'historiographie suisse traitant de la
question des refugies juifs durant la guerre se caracterisait ainsi: «L'
action de sauvetage se trouve mise en valeur, au detriment des aspects

322



negatifs. On en arrive meme ä une vision idyllique de la periode Les
auteurs qui defendent ce point de vue mettent 1'accent sur le caractere
traditionnel de la generosite du peuple suisse, malgre la conjoncture qui
n'etait pas tres favorable»3. Assurement, si en une decennie l'historio-
graphie a nettement evolue vers des positions plus critiques dans cette
interpretation generale, certaines memoires personnelles, et par extension,

la memoire collective, n'a pas encore integre cette rapide mise ä

jour et n'accepte pas la couleur decidement bien sombre des annees de

guerre observees par le prisme de la question du Refuge.
Un souhait ici: celui de depasser l'opposition simpliste entre le phe-

nomene de la memoire et la mise en intrigue historique. On ne peut
jouer une «histoire vecue», une «memoire collective», contre une
«memoire historique» entendue comme la reconstruction savante et
professionelle du passe4. II existe effectivement un rapport entre l'histoire et
la memoire, mais celui-ci n'est pas forcement antagoniste. L'historien et
le temoin doivent plutöt rechercher le dialogue et travailler de concert,
sans animosite. Le metier du premier sert bien sür ä exercer une «fonc-
tion corrective ou therapeutique» par rapport aux souvenirs du second,
mais l'historien doit aussi connaitre les mecanismes de la memoire et
leur importance dans le rapport passe/present/futur qu'entretient toute
personne ou collectivite pour esperer exercer au mieux son role et sa
fonction critique. C'est ä cette condition settlement que ses travaux
pourront etre acceptes et reconnus par les temoins-acteurs et la societe
civile. Mettre en confrontation reciproque l'histoire et la memoire re-
vient certes ä reconnaitre des liens entre elles, mais aussi ä souligner les
points de rupture principaux qu'engendre l'ecriture de l'histoire vis-ä-
vis de la memoire. Paul Ricceur souligne le role critique et therapeutique
de l'histoire qui s'exerce ä trois niveaux: le fait qu'elle documente tout
d'abord, qu'elle veuille ensuite expliquer le passe dans une logique du
probable, et finalement qu'elle interprete le passe dans une optique par-
fois en butte ä une histoire officielle qui s'identifie ä une «memoire en-
seignee»5.

Je vais tenter d'illustrer ces trois types de rupture entre memoire et
histoire ä partir des recherches menees sur le cas jurassien, en m'ap-
puyant largement sur les temoignages ecrits ou oraux fournis par des ac-
teurs de ce passe recent, ainsi que sur quelques sources nouvelles indi-
rectement sollicitees ou suscitees par la publication de mon ouvrage sur
Les refugies auxfrontieres jitrcissiennes6.

L'histoire documente, mais comment?
Les historiens privilegient les situations pour lesquelles les sources

sont les plus nombreuses et les plus sitres et ont tendance ä negliger les
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autres. Mais, selon le caractere cle ces situations, I'impression du lec-
teur risque d'etre faussee.1

Cette remarque portait sur la question des rapports privilegies qu'a-
vaient pu entretenir certains refugies avec les populations locales juras-
siennes durant leur internement. Pour certains en effet, la plupart etu-
diants, le sejour en Suisse et done dans le Jura ne s'etait pas deroule
dans l'un des nombreux camps dont j'ai essaye de parier de l'interieur,
en mettant l'accent sur le vecu quotidien des internes, mais dans le cadre
d'un hebergement prive, en contact direct avec la population jurassienne
d'alors: agriculteurs ou connaissances familiales plus ou moins proches
dans la majorite des cas. Pour ce type d'internement, moins marque du
sceau de l'officialite et done moins apte ä produire des documents ras-
sembles de fagon intentionnelle par les autorites concernees, les sources
manquaient et l'historien ne pouvait qu'emettre quelques hypotheses.
L'analyse fouillee et documentee de ce type de sejour aurait-elle beau-

coup modifie 1'image de rapports globalement positifs entre refugies et
populations jurassiennes Des nuances auraient pu certainement etre ap-
portees, mais l'affirmer serait aussi donner un credit trop determinant
aux documents eux-memes dans la comprehension de l'histoire et son
ecriture. Bien plus que l'abondance ou l'absence de sources, e'est le

questionnement de l'historien, les orientations de sa problematique qui
influencent son interpretation du passe, sa fagon de «mettre en intrigue»
les faits dont il etablit la veracite par la critique des documents.

Ma demarche, inspiree des travaux d'Andre Lasserre8, se centrait sur
la question de Pinternement en camps de travail des refugies civils et
militaires entres en Suisse, phenomene ä haute charge symbolique et
memorielle qui defrayait la chronique dans les medias au moment ou ont
ete initiees ces recherches. Elle etait egalemeiit plutot orientee vers une
approche de la question du Refuge «vu d'en-bas», au quotidien, d'au-
tant plus que l'on se situait justement dans un cadre regional propice aux
approches concretes du vecu quotidien des acteurs: responsables locaux
en charge d'appliquer les directives federales, populations jurassiennes
directement confrontees ä l'arrivee et ä la prise en charge des refugies,
fugitifs de toutes sortes et de toutes provenances tentant de trouver asile
en Suisse en franchissant la frontiere. C'est ä propos de ces derniers, si-
tues au centre de la problematique, que j'aimerais montrer d'abord sur
quels plans la valeur du temoignage, oral ou ecrit, spontane ou suscite,
est inestimable pour l'historien, et en quoi la discipline historique, par la
critique de veracite qu'elle impose ä tout document, peut exercer une
fonction quasi therapeutique sur cette memoire personnelle.

Debut 2001, plus d'une annee apres la publication des Refugies aux
frontieres jurassiennes, une lettre de lecteur adressee ä mon editeur
m'informait que Monsieur Michel Pied, ressortissant frangais ne en
Suisse en 1922 et domicilie ä Wavre en Belgique souhaitait «echanger
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des idees et documents avec moi». Le contact rapidement etabli, Michel
Pied me fit parvenir voici une annee un tapuscrit de pres de 140 pages
relatant au jour le jour son experience de refugie et d'interne en Suisse
d'avril 1943, date ä laquelle il entre en Suisse pour fuir le Service du
Travail Obligatoire en Allemagne qui le menace s'il demeure en Bel-
gique, jusqu'ä octobre 1944. Rediges sur la base de notes personnelles et
sous la forme d'un «journal» immediatement apres son retour en Bel-
gique, ces souvenirs passionnants permettent de suivre les peregrinations

et les sentiments de Michel Pied, depuis son entree en Suisse clan-
destinement, au poste-frontiere de Damvant, jusqu'ä son depart de notre
pays depuis Le Locle. Entre-temps, et comme pour une majorite de refu-
gies entres en Suisse et non immediatement refoules, l'internement ä

Porrentruy durant trois semaines, les camps de travail de Büren am Aar,
Büsserach et Tramelan, puis la liberation et un sejour d'environ une
annee comme etudiant, dans la famille de son oncle Pierre Berthoud ä
Neuchätel. Enfin, ä nouveau les camps de travail en Appenzell, dans la
region de Weissbad, puis en Valais, sur les hauteurs de Champery, de

juillet ä octobre 1944. Quels elements nous apporte le temoignage ecrit
de Michel Pied Citons-en quelques extraits marquants:

L'internement ä Porrentruy:

25 avril 1943. Nous gravissons un escalier cle marches en pierre,
humides et usees dans la partie centrcde. A chaque etcige du colimcigon,
un long corridor condamne par une grille ä grosses barres cle ferronne-
rie. Des individus curieux se precipitent, s 'ciccrochent aux barreaux et il
me semble deviner des sourires entendus! Et toujours je monte, esquis-
sant un sourire de plus en plus jaune, j'ai peur de comprenclre Un
couloir sombre flanque des deux cötes de lourdes portes de chene, de
cellules individuelles. Des judas s'abaissent et le geolier m'introduit
dans I'une d'elles. «Voici votre lit, on vous apportera une couverture
plus tard». Et je m'entends encore dire merci! Mon lit est un assemblage

de planches legerement inclinees, vu l'etroitesse de ma tole, je me
/rotte aux murs et me colle de larges plaques de briques humides et ne
tarde pas ä ressembler ä mes compagnons d'infortune. La plupart
des detenus sont I'elite cles contrebcindiers cle tabac et cle feuilles de
papier ci cigarettes, mais entre autres deux refiigies beiges arclennais en
expectative depuis clix jours... Vers 7 heures le geolier monte avec
deux plateaux superposes sur lesquels brinquebalent cles gamelies
d'aluminium, le contenu parait etre un vague bouillon oil surnagent des

morceaux cle pain. Franz et moi n'avons guere d'appetit, mais une ruee
des prisonniers pour se partager le «reib», regle notre part. Rcipiclement
la nuit.
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Ier mai 1943. Les portes fermees n 'empechent pas les prisonniers
de sortir, le geolier descendu, les lumieres eteintes, que tous se pavanent
dans le corridor, et ce ä I'aide d'une fausse clef bricolee... Des couver-
tures tordues et mouillees entre deux barreaux de lafenetre du W.-C. et,
en utilisant plusieurs autres couvertures nouees bout ä bout, un prison-
nier s'evade par cette sortie improvisee. S'evade? Eh, que non!! II re-
apparatt deux heitres plus tard, par la menie voie, charge de victuailles,
pain, fromages, viandes froides, etc. Les barreaux sont redresses par le
meine true, et la manne providentielle partagee. Explication, les contre-
bandiers frangais se rendent en Suisse avec d'importantes quantites de

papier ä cigarette qui sont introuvables ici. lis les cachent dans les bois,
se font prendre expressement par les gardes suisses avec quelques pa-
quets sur eux. D 'ou peine ä purger de dix jours, loges et nourris par la
Confederation. Pendant ce temps, des comperes suisses ramassent les

paquets caches pour les vendre au noir, et les remplacent par des ballots
de tabac, introuvables en France et que le contrebandier libere retrou-
vera et ramenera en fraude en France, done gain dans les deux sens,
aux fi'ais de la Suisse hospitaliere. Le geolier n'a jamais compris
comment en nourrissant si pen les detenus sous sa garde, ils repartent gros-
sis et en pleine scinte.

La fin de l'internement en camp en juillet 1943:
7/8 juillet 1943 (camp de Tramelan): La bruine nous inonde sans

discontinuer. Pourquoi envoyer les internes dans des endroits aussi
impossibles, pen civilises. Nous ne demandons pas la vie de chateau.
Est-ce parce que nous sommes si demunis, qu'on veut nous le faire sen-
tir plus durement? Les internes d'aujourd'hui seront peut-etre les tou-
ristes de demain et des conditions un pen moins primitives nous engage-
raient ä voir la terre d'accueil sous de meilleurs augures.

12 juillet 1943: A neuf heures, on m'annonce MA LIBERATION!...
Voici quatre mois que je vis en Suisse prisonnier, interne et soudain,
sans crier «gare», ma liberation!

Le reinternement en juin 1944
Le 27 juin 1944, une prolongation de mon sejour m'est accordee,

mais je devrai me rendre ä nouveau pendant les trois prochains mois
dans dijferents camps de travail. Le 20 juillet 1944, je n'y echappe
pas, je regois mon ordre de depart pour me rendre en Appenzell pour
trois mois. Cela ne pouvait pas etre plus loin. Non? C'est voulu ou
quoi Un nouveau camp de travail an pied du Säntis.9

Ces traces du passe laissees sur le papier par Michel Pied peuvent etre
promues au rang de document grace ä l'allongement du questionnaire
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des historiens sur les conditions de vie des refugies: details d'ambiance
qui echappent ä la documentation officielle, souvent aride, complements
importants sur le vecu d'un internement, elements d'appreciation de la
vie quotidienne des Suisses de l'epoque lors des etudes ä Neuchätel,
informations sur la perception de sa propre condition par un refugie, au-
tant d'experiences qui permettent, sans les generalises de pourtant res-
sentir, «les similitudes, le collectif integre dans un destin individuel»10.
Ce qui frappe notamment dans le cas de Michel Pied - et c'est somme
toute valable pour le Refuge dans le Jura - c'est le denuement moral
dans lequel risquaient de se retrouver ces internes livres ä eux-memes,
soumis aux tensions inherentes ä leur groupe et ä des fluctuations du
moral qu'aucun service psychologique ne leur aidait ä gerer et resorber.

Nous l'avons releve, l'histoire documentaire soumet le temoignage
intentionnel ä la critique de veracite. L'historien ne remet pas ici en cause

la fidelite d'un temoignage qui est de toute fagon «vrai au present»,
par exemple lorsque Michel Pied, debut 2001, s'excuse de livrer dans
ses souvenirs ses etats d'äme critiques vis-ä-vis des autorites suisses de

l'epoque, precisant que «l'äge et l'experience lui permettent de juger
differemment pour autant qu'il puisse juger» et qu'il ne sera «jamais
aussi reconnaissant ä la Suisse de l'avoir accueilli».11 II tente par contre
d'ameliorer ou de preciser les connaissances du passe et les imprecisions
de la memoire personnelle. De meme, rhistorien peut etre appele ä sou-
tenir la memoire par un «double travail de souvenir et de deuil» qui per-
met aux individus et collectivites de prendre de la distance temporelle
par rapport ä des evenements douloureux du passe.

L'exemple le plus frappant oü la fonction critique de l'histoire peut
jouer ä plein dans ce temoignage precis porte sur les circonstances et les
motifs de la liberation de Michel Pied en juin 1943. Per5u comme une
totale surprise si l'on suit les souvenirs laisses par 1'interne, son retour ä

la societe civile et ä la vie d'etudiant est en fait le fruit d'un processus
assez long de pressions politiques et militaires effectuees en plus haut
lieu par l'entourage familial du jeune interne entre mai et juillet 1943.
En effet, le dossier du refugie matricule 10059 parvient ä Pete 1943
dans les bureaux de l'Etat-Major du General Guisan en personne, avec
recommandation d'un traitement positif, par 1'intermediate d'un reseau
politico-militaire aux ramifications diverses12. Cöte neuchätelois, l'oncle
et parrain de Michel Pied, Pierre Berthoud, fonde de pouvoir, s'entremet
pour son neveu avec l'appui de son frere Henri Berthoud, conseiller
national radical. Cote vaudois, c'est le capitaine Magnenat, d'Aubonne,
ancien camarade de commandement de Guisan et son ami de Lavaux, le
colonel de Tscharner, qui interviennent en faveur du jeune refugie. En
fin de compte, une note du major Barbey, chef de l'Etat-Major de Guisan,

datee du 8 juillet 1943, prie les instances competentes de «simple-
ment bien vouloir examiner s'il peut etre donne suite ä la demande de
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liberation de l'interne Michel Pied», en precisant un peu hypocritement
«qu'il ne s'agit en aucune facon d'une intervention ni du General, ni de

ma part»l3. L'ordre de liberation du jeune interne d'origine franco-suis-
se est transmis le lendemain au camp de Tramelan par le capitaine Bur-
nier. Au bas de ce document, une simple mention: «Nous vous prions
d'executer immediatement cette liberation, ceci sur demande de 1'Etat-
Major particulier du General». Toute rigide et legaliste qu'ait pu etre la
politique federale du Refuge, son application au cas par cas etait done
bien soumise egalement ä des influences tres humaines et marquees,
dans un sens ou dans Tautre, par le bon vouloir et la position de ses
executants...

L'histoire explique
et vise surtout une logique du probable

Un second element de dialogue entre la memoire et l'histoire reside
dans le fait que Eon puisse aboutir ä une pluralite des recits concernant
les memes evenements. II y a done plusieurs manieres d'expliquer l'histoire,

selon les enchamements que l'on donne, les accents que Ton met
Sur tel ou tel evenement ou la mise en rapport de faits. Loin de deconsi-
derer le travail de l'historien, cette «logique du probable» permet au
contraire de developper un dialogue, un pont entre la demarche histo-
rienne et les apports de la memoire. Cette derniere, au contraire de l'i-
magination, vise comme l'histoire la verite et l'exactitude; de faqon bien
comprehensible, elle ne parvient cependant pas ä eviter les oublis, im-
precisions ou autres exces de memoire. Elle rencontre ainsi la demarche
historique lorsque celle-ci aboutit ä des recits differents des memes
evenements suivant ses auteurs et son contexte d'ecriturel4. Tout historien
est amene ä une revision constante de ses travaux, non pas dans le sens
d'une mise en cause ou negation de l'existence de certains faits dont la
veracite est incontestable, mais plutot dans l'idee d'une reformulation de
1'ecriture historique. Celle-ci s'opere en fonction de nouveaux apports
documentaries et surtout, de nouveaux questionnements suscites tant par
les interrogations personnelles de l'historien que par les demandes de la
societe dans laquelle il evolue ou les points de vue «etrangers» qui peu-
vent remettre nos propres certitudes en question.

Je donnerai comme exemple de ces variations de points de vue et
d'explication, ä mi-chemin entre la memoire historique et la memoire
collective, 1'interpretation des trois vagues de refugies qui arrivent aux
frontieres jurassiennes entre 1940 et 1945. Les deplacements d'accents
que l'historiographie et la memoire collective ont porte depuis un demi-
siecle sur ces differentes phases du Refuge sont spectaculaires.
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La premiere vague de fugitifs est consecutive ä la defaite frangaise de

juin 1940. Environ 12000 civils frontaliers et 38000 militaires en derou-
te deferlent sur les routes jurassiennes. La tristesse, la compassion, des
sentiments de fraternite et de francophilie jouent ä plein au sein des
populations locales. Sans nier aucunement l'importance de cette onde de
choc - la guerre est la, palpable, et franchit les frontieres jurassiennes
par 1'intermediate de ces hommes et femmes en fuite - on peut nean-
moins souligner qu'elle a ete amplifiee par une historiographie soucieu-
se de relater dans les moindres details les hauts faits de l'accueil des
internes militaires frangais et polonais en juin 1940. Alfred Ribeaud et
Jean Gressot15, Ernest Juillerat et Albert Membrez, eux-memes acteurs
de ces evenements, s'en font dans un premier temps les historiens quasi
officiels16; le major Dominic Pedrazzini ou le divisionnaire Denis Borel
prennent le relais en s'etendant longuement sur cet evenement «intense-
ment vecu par les troupes et la population des regions concernees » n. Le
Probleme est qu'on assiste parallelement ä un veritable refoulement his-
toriographique de l'episode du rejet des refugies republicans espagnols
qui se presentent au meme moment et au meme endroit ä la frontiere, et
sont refoules parce que juges «indesirables». II faut attendre les annees
1990, les travaux d'Herve de Weck sur la presse regionale des annees
193018 et le regain d'interet porte par les historiens sur les repercussions
helvetiques de la Guerre d'Espagne19 pour voir se combler ce «trou de
memoire» revelateur d'un anticommunisme qui se perpetue en Suisse
bien apres 1945. De fagon plus generale, l'exces memoriel constate au-
tour de cette premiere phase du Refuge dans le Jura occulte sciemment
les phases ulterieures, pourtant aussi determinantes et marquantes pour
les populations de l'epoque dans la region.

Mes recherches ont en effet permis de relever chez quelques notabili-
tes locales - en particulier autour du maire de Porrentruy, le Conseiller
national Paul Billieux - et surtout parmi la population, une vague d'e-
motion et de reprobation lors des effets de la fermeture des frontieres ä

Pete 1942. Les Jurassiens semblent ainsi avoir ete plus marques et bou-
leverses par les mesures federales de refoulement des Juifs que ne l'a
laisse transparaitre apres-coup l'historiographie. L'occultation partielle
de cette phase centrale du refuge - dominee par l'arrivee des refugies
juifs entre 1942 et 1943 - constitue egalement 1 un des effets differes, au
niveau regional, de la construction d'une memoire suisse «officielle» du
refuge, pendant et apres la guerre, dirigee et dominee par des elites libe-
rales-conservatrices souvent proches du pouvoir militaire.

Enfin, la troisieme vague de refugies est liee aux evenements de la
guerre et plus particulierement de la Liberation: on note des 1943 l'arrivee

de nombreux refractaires au Service du Travail Obligatoire, mais
aussi l'entree de deserteurs, particulierement des Alsaciens qui tentent
de se refugier en Suisse pour echapper aux enrolements dans 1'armee
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allemande. Sont egalement concernes tous les civils des villages franqais
voisins fuyant les combats qui s'approchent et longent la frontiere juras-
sienne, ä l'ete 1944. Cette derniere vague, importante en nombre et dont
on a essaye de mieux prevoir materiellement 1'impact, represente un
refuge aussi plus temporaire et done mieux tolere par les autorites föderales

et locales. C'est aussi ce dernier aspect de l'accueil des refugies
frontaliers et de l'aide ä la reconstruction des regions francaises voisines
qui impregnera les recits historico-memoriels produits immediatement
apres-guerre par ceux-la memes qui se sont engages, le plus souvent en
collaboration avec le Don national suisse, dans des actions de soutien et
de parrainage transfrontaliers initiees par des paroisses et des communes
jurassiennes. L'elargissement du questionnement sur cette troisieme phase

du refuge apparemment «sans histoire», par 1'intermediate d'un exa-
men plus critique et distancie des rapports franco-suisses apres 1945,
fait aussi ressortir des realites parfois fort eloignees de l'apparence d'en-
tente et d'entraide unanime largement celebree par les discours officiels
d'un Victor Henry, prefet de Porrentruy, ou les pages ä teinte commemorative

extraites de Remous de guerre aux frontieres du Jura. Rivalries,
jalousies, amertume sont aussi au menu du quotidien vecu de part et
d'autre de la frontiere jurassienne au sortir du conflit, comme le revelent
les sources diplomatiques. Le consul de Suisse ä Besanqon informe par
exemple ses superieurs ä Berne, peu apres la Liberation, des difficultes
rencontrees par les Suisses etablis dans le Departement du Doubs:

Mais une chose semble d'ores et dejä certaine: bien que les relations
officielles franco-suisses soient excellentes et que, par consequent, les
autorites franqaises temoignent, en general, d'une grande Sympathie
vis-ä-vis de nos ressortissants, il n 'en est malheureusement pas de meme
dans les rapports entre la population frangaise et un assez grand
nombre de nos compatriotes. Aux sentiments xenophobes qui n'ont
jamais manque, sont venus s'associer, ces dernieres annees, des jalousies
qui visent tout particulierement nos concitoyens, surtout agriculteurs et
fromagers, dont les fils n'etaient pas astreints au travail obligatoire en
Allemagne et qui, de ce fait, ont probablement mieux reussi que leurs
voisins frangais, prives de la main d'eeuvre indispensable pour la bonne
marche des affaires. Le moindre acte equivoque aux yeux des Frangais
ou un mot mal exprime suffisent pour valoir ä nos Suisses des ennuis in-
terminables, les obligeant finalement ä quitter le pays20.

Rien d'etonnant ä ces tensions si l'on considere le decalage d'expe-
rience considerable vecu par chacune de ces populations, tant sur le plan
politique, economique que psychologique, qui devait forcement aboutir
ä certains reajustements douloureux et conflictuels apres-guerre.
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En guise de conclusion:
interpretation de l'histoire et enjeux identitaires

A I 'issue de son article, Paul Ricoeur souligne qu'une ligne de rupture
entre l'histoire et la memoire se marque dans la demarche interpretative
de 1'historien. Celui-ci se heurte parfois aux prejuges de la memoire
collective et se trouve aussi place dans un röle d'opposition face ä une his-
toire officielle soucieuse d'assumer le «role social d'une memoire ensei-
gnee»21. L'historien est ici en contact direct avec les bases d'importants
enjeux identitaires qui contribuent ä souder une collectivite. II risque
d'autant plus de se voir reprocher une demarche trop critique, et surtout
une incompetence liee au fait qu'il n'a pas lui-meme vecu la periode
etudiee, que le phenomene identitaire est important et que ses fonde-
ments historiques ont ete eleves au rang «d'histoire officielle» par ceux-
la memes qui en revendiquent la seule connaissance en leur qualite de
temoins-acteurs.

Les objectifs et le type de legitimite recherchee par les auteurs de

l'ouvrage polemique Erpresste Schweiz — Groupe Histoire vecue - en
disent long ä ce sujet. Pour prendre un exemple plus proche du theme
traite ici, il n'est pas vraiment etonnant que les critiques majeures por-
tees aux Refugies aux frontieres jurassiennes aient ete le fait d'acteurs
politiques et militaires de l'histoire evoquee. Eux-memes engages apres-
guerre dans le processus de construction d'une memoire nationale positive

et exceptionnelle, allant parfois jusqu'ä en faire Fun des fondements
de leur engagement politique en faveur d'une Suisse repliee sur elle-
meme et hostile ä toute ouverture internationale, ils se disent choques
par des elements critiques telle que l'une des remarques conclusives

- reprise d'ailleurs de maniere positive par les historiens de la CIE -
Selon laquelle «l'anticommunisme et l'antisemitisme apparaissent tres
souvent en filigrane de la politique d'asile helvetique durant la guerre».
Leur reaction negative porte egalement sur les constats plutot defavo-
rables ä l'autorite militaire qui ressortent des analyses de cas faites sur
l'internement des refugies autour des camps de Bourrignon ou des En-
fers. Je me permets de les rappeler: «En fin de compte et dans la limite
des cas observes, si les internes eurent ä essuyer des critiques ou des

plaintes - en dehors de celles des responsables charges de la surveillance

de leurs activites - c'est plutot de milieux militaires jaloux de
leur situation materielle que de populations civiles voisines qu'elles
parvinrent».

D'oü les reactions suivantes:
J'apprecie le grand travail ejfectue par Claude Hauser, mais pas du

tout ses attacpies contre les officiers du Rgt fr. 43 et son cdt le col Virgile
Moine. J'etais moi-meme Lt de 1942-1945 et en 1944 j'ai ejfectue deux
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services de releves ä Montfaucon. Je connais done la situation du camp
des Enfers et des relations avec nos soldats. Ce que le Col Virgile Moine
a justement fait e'est de transmettre les plaintes de nos soldats sans au-
cune exageration. J'espere avoir une fois 1'occasion d'en parier avec ce
jeune historien trop enclin ä juger sans avoir vecu.22

ou encore:
Ayant vecu 43 ans ci Porrentruy jusqu'en 1963, j'ai parfaitement

connu et frequente tons les personnages dont il est question dans cet ou-
vrage. Porrentruy etait une petite ville. De plus, an cours d'une releve
des Mobs, la garde du secteur de Bourrignon m'a ete confiee avec ma
section renforcee (cp fr fus IH232). J'avais done dans mon secteur le

Camp des Juifs occupes (si I'on pent dire) ä la construction cl'un barrage

anti-chars. J'avais done fatalement quelques contacts avec ce Camp.
Dans notre jargon militaire, nous parlions de Jerusalem et du Mur des
Lamentations. Je suis un peu surpris de voir le jugement tres severe
que les historiens portent aujourd'hui sur nos Autorites d'alors, civiles
ou militaires. En ce temps de danger extreme, la population etait soudee
ä nos chefs. La contestation etait mal vue et consideree comme antipa-
triotique, saufchez les journalistes que la censure exasperait. Les jeunes
dont j'etais ne craignaientpas la guerre: si «ils» entrent, ils lepayeront
eher. En revanche, que le Pays doive capituler sans combattre faute de
Subsistances pour survivre etait notre hantise. II faut comprendre
qu'alors nos sentiments ä l'egard des refugies etaient mitiges (autant de
bouches ä nourrir en plus). A cela s'ajoutait la mentalite deplorable de
beaucoup de refugies militaires ou civils, ä I'exception notable des Po-
lonais dont le comportementforgait I'admiration de chacun. La tres
grande dijficulte des historiens n'est pas de reconstituer les faits; j' imagine

qu 'on y parvient avec beaucoup de travail et de methode. II est infi-
niment plus delicat de faire revivre les etats d'esprit, car la presse esti-
me souvent qu'il n'est pas opportun d'en faire etat. Les decisions prises
sur le moment par les Autorites ne s'en inspirent pas moins beaucoup.
Plus tard, ellespeuvent alorsparaitre moins justifiees.23

L'historien du temps present peut retenir de ces remarques certaines
representations mentales qui ont perdure dans la memoire personnelle de
leurs auteurs et sont autant d'indicateurs de leur culture politique. Pas-
sons sur les sentiments teintes de Xenophobie qui transparaissent au
detour de certains termes ou assertions. Plus instructif apparait dans un cas
comme dans l'autre le respect total de l'autorite, politique ou militaire,
- d'autant plus lorsque celle-ci est incarnee par une personnalite regionale

(Virgile Moine) dont la stature et les idees politiques en font le
Symbole d'une certaine identite jurassienne - et le souci de justifier les
jugements ou decisions restrictives de ces autorites par une large
legitimation populaire, ce qui soit dit en passant est dementi par la relative
Sympathie d'ensemble que les populations jurassiennes frontalieres ont

332



demontre ä l'egard des refugies. L'acteur-temoin passe ainsi sans autres
du «je» au «nous» dans ses appreciations critiques, elargissant sa propre

perception des faits ä une dimension plus globale qui veut demontrer
le caractere identitaire et collectif d'un point de vue qui ne saurait etre
remis en question.

Enfin, ces commentaires demontrent une volonte d'opposer ä toute
reflexion historique, meme argumentee, la primaute de la memoire ve-
cue, du temoignage de l'acteur. Ce dernier serait seul ä meme de com-
prendre les evenements qu'il interprete en fonction de ses propres
souvenirs et de ceux que la memoire collective a contribue ä vivifier par
1'intermediaire de la famille, de l'ecole ou de l'education civique, jus-
qu'ä en faire une veritable «histoire officielle». Aux historiens la seule
exposition des faits bruts, aux temoins-acteurs la comprehension globale
du sens des evenements et la juste appreciation des sensibilites de
l'epoque. Les progres methodologiques accomplis par la discipline
historique depuis rentre-deux-guerres font que l'histoire a heureusement
delaisse le seul terrain de l'etablissement positif des faits pour s'interes-
ser ä leur perception par les contemporains et aux phenomenes de men-
talites-collectives. Plus recemment, elle a considerablement progresse,
dans le sillage de l'histoire du temps present, dans l'etude des «modali-
tes par lesquelles les societes apprehendent le passe, proche ou loin-
tain»24. II en resulte ä mon sens qu'en etant le plus possible conscient
des apports et fonctions respectives de la memoire et l'histoire, de leur
rapport parfois dialectique mais pas necessairement antagoniste, le te-
moin et l'historien peuvent de concert oeuvrer ä la connaissance du passe
et ä ce que Paul Ricceur appelle la «conquete d'une juste distance ä

l'egard du passe». Une telle demarche apparait necessaire ä toute per-
sonne ou ä toute societe qui veut envisager sereinement sa continuite par
rapport ä son histoire et se projeter avec confiance dans le futur. A cet
egard, les recherches entreprises m'ont permis de rencontrer des per-
sonnes qui, ayant vecu douloureusement les evenements de la guerre,
traverse le Jura et sejourne en Suisse ä differents moments et dans
diverses circonstances, ne se sont pas enfermees dans la rememoration in-
finie et douloureuse de ce passe, mais l'evoquent avec un regard distan-
cie et surtout parviennent ä le poser comme principe d'action pour un
present qui est le leur comme le notre. J'en donnerai pour exemple ces
deux temoignages de refugies aux frontieres jurassiennes, riches d'en-
seignements. Le premier est celui d'un interne italien du camp des En-
fers qui me confiait en 1998:

Si yaime la Suisse car elle a sauve ma vie et celle cle mes parents, je
ne suis pas aveugle vis ä vis des evenements de 1'Histoire. Je sais meme
que la Suisse a, pour ainsi dire, des squelettes dans ses armoires.25

Le second est une reflexion d'une refugiee francaise actuellement eta-
blie dans le canton de Neuchätel. Fille du pasteur de Glay (departement
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du Doubs) qui aidait des Juifs ä passer la frontiere en 1942/43, eile fut
elle-meme accueillie en Suisse durant quinze mois apres la debacle de

juin 1940. L'an passe, eile repondait en ces termes ä la journaliste de la
Television suisse romande qui lui demandait quels etaient ses sentiments
lorsqu'elle repensait ä cette periode:

Je suis toujours tres emue de voir des refugies, des gens qui n'ont
qu'un baluchon et qui n'ont plus rien derriere eux et plus rien devant
eux. Et ga il ne faut pas perdre de vue que d'oü qu'ils viennent, ce sont
des gens qui n'ont plus rien, que ce qu'on voudra bien leur donner, et
dans la mesure du possible, de les aider.26

Claude Hauser (Fribourg) est maitre-assistant aupres de la Chaire
d'histoire contemporaine de l'Universite de Fribourg.
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